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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. des affaires familiales – N° 22/02833 – 17 janvier
2024

PLAN

1. L’absence de difficulté concrète dans l’exercice de l’autorité parentale, un
nouveau critère d’exclusion de la médiation ?
2. Une décision motivée par des circonstances particulières

TEXTE

À travers les réformes succes sives, le légis la teur a souhaité faire de
plus en plus de place aux modes alter na tifs de réso lu tion des
diffé rends, notam ment en matière familiale 1. Cepen dant, malgré une
forte inci ta tion, cette dernière n’est pas de droit, c’est‐à‐dire que le
juge ne doit pas néces sai re ment accueillir une demande de
média tion. C’est ainsi que dans un arrêt du 17 janvier 2024, la chambre
des affaires fami liales de la cour d’appel de Grenoble a rejeté une
demande de mesure de média tion familiale 2.

1

Définition. La média tion constitue le MARD le plus courant en
matière familiale 3. Toute fois, il n’en existe aucune défi ni tion légale.
L’article 2 du Code de déon to logie de la média tion fami liale l’a défini
comme « un processus de gestion des conflits dans lequel les
membres de la famille demandent ou acceptent l’inter ven tion
confi den tielle et impar tiale d’une tierce personne […] ».
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Faits de l’espèce. En l’espèce, les parents d’un enfant de quatorze ans
sont séparés depuis de nombreuses années et aucun d’entre eux ne
justifie de la reprise d’un dialogue. Deux mesures de média tion ont
été ordon nées en 2010 et 2014. La mère soutient que la
commu ni ca tion paren tale est inexis tante malgré ses tenta tives visant
à renouer le dialogue avec le père et indique que l’enfant souffre de
cette situa tion. Le père affirme que les mesures de média tion mises
en place dans le cadre des précé dentes déci sions ont toutes échoué
et précise que les parents se trans mettent toutes les infor ma tions
impor tantes concer nant l’enfant à travers un carnet de liaison.

3

Procédure. La mère a formé une demande aux fins de voir ordonner
une nouvelle mesure de média tion fami liale. Le 13 juin 2022, le juge
aux affaires fami liales de Grenoble a rejeté la demande de média tion
formulée par la mère. Cette dernière a inter jeté appel de cette
déci sion, notam ment en ce qui concerne la mesure de médiation.

4

Dans l’arrêt commenté, la cour d’appel de Grenoble confirme la
déci sion déférée en ce qu’elle rejette la demande de média tion
formulée par la mère. Cette déci sion motivée par des circons tances
parti cu lières (2) pour rait paraître surpre nante en ce qu’elle s’appuie
sur une absence de diffi culté concrète dans l’exer cice de l’auto rité
paren tale condui sant à se demander si la cour d’appel retient un
nouveau critère d’exclu sion de la média tion (1).

5

1. L’absence de diffi culté concrète
dans l’exer cice de l’auto rité
paren tale, un nouveau critère
d’exclu sion de la média tion ?
Fondement. La possi bi lité pour le juge aux affaires fami liales de
statuer sur une mesure de média tion fami liale dans le cadre d’un
conten tieux concer nant l’exer cice de l’auto rité paren tale trouve son
fonde ment dans l’article 373‐2‐10 du Code civil. Après avoir rappelé la
mission de conci lia tion de ce juge, l’article indique que le juge peut
« proposer une mesure de média tion [aux parents], […] et, après avoir
recueilli leur accord, dési gner un média teur fami lial pour y
procéder », ou leur enjoindre de « rencon trer un média teur fami lial
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qui les infor mera sur l’objet et le dérou le ment de cette mesure ». En
l’espèce, la mère forme une demande qui vise à enjoindre au père de
se rendre à la rencontre d’infor ma tion, le père n’ayant pas donné son
accord pour que le juge désigne un média teur familial.

Critères légaux d’exclusion. Concer nant la propo si tion et l’injonc tion
à la média tion fami liale, l’article 373‐2‐10 du Code civil fixe les
critères d’exclu sion suivants : les violences allé guées par l’un des
parents sur l’autre parent ou sur l’enfant et l’emprise mani feste de l’un
des parents sur l’autre. Cepen dant, dans cet arrêt, pour rejeter la
demande de la mère, la cour d’appel ne s’appuie sur aucun de ces
deux critères. Ces deux critères d’exclu sion ne sont en effet pas
exclu sifs. L’article 373‐2‐10 du Code civil a pour objectif de permettre
aux juges de proposer ou d’enjoindre à la média tion fami liale lorsque
cela leur paraît opportun au regard de la situa tion familiale 4. Il
n’oblige pas les juges à ordonner systé ma ti que ment des mesures de
média tion ou à accueillir toutes les demandes de média tion
lorsqu’aucun de ces deux critères n’est rempli 5.

7

Réfé rence à l’absence de diffi culté concrète dans l’exer cice de
l’auto rité parentale. La cour d’appel affirme qu’« en dépit de la faible
commu ni ca tion paren tale, c’est à bon droit que le premier juge a
retenu qu’aucune diffi culté concrète rela tive à l’exer cice de l’auto rité
paren tale ou du droit de visite et d’héber ge ment du père n’était
rapportée et qu’il n’appa rais sait donc pas opportun d’ordonner une
nouvelle mesure de média tion fami liale ». Ainsi, la cour semble venir
compléter l’article 373‐2‐10 du Code civil en vue de son appli ca tion
en indi quant que la diffi culté concrète dans l’exer cice de l’auto rité
paren tale permet de motiver la déci sion d’ordonner une mesure de
média tion fami liale. Le recours à ce motif pour rait surprendre, à la
fois pour sa carac té ri sa tion et pour sa raison d’être. En premier lieu,
alors même que la cour relève qu’aucun des parents ne justifie de la
reprise d’un dialogue et que la mère forme une demande de
média tion, elle consi dère qu’aucune diffi culté concrète n’existe. On
pour rait donc se demander ce que la cour entend par diffi cultés
« concrètes ». En second lieu, ce critère ne trouve pas sa source dans
la lettre de l’article 373‐2‐10 du Code civil. Cepen dant, cette
moti va tion est une illus tra tion de la souplesse laissée aux juges par la
lettre de cet article pour appré cier l’oppor tu nité pour chaque espèce
d’une mesure de média tion familiale.
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Face à l’inci ta tion actuelle à la média tion fami liale, le rejet d’une
demande tendant à la mise en œuvre de celle‐ci motivée par
l’absence de diffi culté concrète rela tive à l’exer cice de l’auto rité
paren tale pour rait sembler durcir les condi tions d’injonc tion à la
média tion. Cepen dant, il convient de tempérer ces propos. En effet, il
s’agit ici d’une moti va tion propre au cas d’espèce et non d’un critère
de principe.

9

2. Une déci sion motivée par des
circons tances particulières
Libre appré cia tion du juge aux affaires familiales. Les critères pour
enjoindre à la média tion fami liale sont laissés à la libre appré cia tion
du juge 6. Comme cela a été exposé précé dem ment, celui‐ci peut se
saisir de cette mesure lorsque cela lui semble opportun au regard
d’une situa tion fami liale. Ce sera certai ne ment le cas lorsque la
rela tion paren tale semble le permettre ou lorsque c’est la condi tion
indis pen sable à une copa ren ta lité future.

10

Indif fé rence des mesures de média tion antérieures. La cour ne se
réfère pas aux précé dentes mesures de média tion, ce qui se justifie
certai ne ment par leur ancien neté : dix années ont passé depuis que la
dernière mesure de média tion a été ordonnée. Il aurait donc été
assez surpre nant que leur exis tence suffise à écarter la nouvelle
demande de médiation.

11

Faveur accordée à la média tion familiale. Ces dernières années, le
légis la teur tend à inciter le recours à la média tion fami liale. Portant
un regard plus local sur l’affaire, les projets portés par les tribu naux
judi ciaires de Grenoble et de Privas en matière de consensus parental
témoignent d’une sensi bi lité locale avérée aux modes alter na tifs de
règle ment des diffé rends en matière fami liale dans le ressort de la
cour d’appel de Grenoble. La mise en œuvre de la média tion fami liale
suppose un dialogue et donc une volonté de parti ci pa tion des parties.
C’est pour quoi l’injonc tion à la média tion fami liale peut ques tionner. Il
ne s’agit cepen dant pas ici d’obliger les parents à s’engager dans un
processus de média tion, mais simple ment de leur ordonner, sans
qu’aucune sanc tion ne soit prévue, de se rendre à une rencontre
d’infor ma tion sur la média tion. Enjoindre une mesure de média tion
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permet notam ment l’infor ma tion de celui ou celle qui n’aurait pas
connais sance de ce dispo sitif et de ses enjeux 7. De plus, cette
possi bi lité d’injonc tion est supposée rendre possible la reprise d’un
dialogue minimal permise par l’inter ven tion du juge. Une cour d’appel
ordon nant une telle mesure a pu affirmer que « l’inter ven tion d’un
tiers paraît néces saire pour permettre aux parents de surmonter
leurs dissen sions personnelles 8 ».

Rejet circons tancié de la demande médiation. Or, en l’espèce, le père
connais sait le dispo sitif, les parents ayant déjà eu recours à
deux mesures de média tion. L’enjoindre à s’informer de nouveau
pouvait donc sembler vide de sens. Par un arrêt du 13 octobre 2010, la
cour d’appel d’Amiens a égale ment pu retenir que la demande de
média tion fami liale d’un père ne s’inscri vait pas dans l’objectif de
« faci liter la recherche par las parents d’un exer cice consen suel de
l’auto rité paren tale » en ce que les parties ne manquaient pas
d’infor ma tion quant à l’intérêt d’une telle mesure 9. Le refus de la cour
d’appel de Grenoble, qui pour rait sembler en contra dic tion avec ce
déve lop pe ment de la média tion et des MARD en matière fami liale, se
justifie donc par la parti cu la rité de l’espèce.

13

Absence de mention de l’intérêt de l’enfant. Enfin, il convient de se
ques tionner sur l’absence de réfé rence à l’intérêt de l’enfant dans cet
arrêt. L’intérêt de l’enfant 10 est une notion au cœur de la pratique des
juges aux affaires fami liales qui n’est pas définie par les textes. Il s’agit
d’une notion mouvante et rela tive. Elle devrait être la moti va tion de
toutes les déci sions paren tales concer nant l’enfant 11. Or, dans cet
arrêt, la cour ne s’y réfère pas expres sé ment, ce qui ques tionne,
notam ment en ce qui concerne le refus d’une demande de média tion
fami liale dont les bien faits pour l’enfant sont mis en avant par la mère
en l’espèce et par le légis la teur qui invite forte ment à sa mise en
œuvre. On peut néan moins supposer qu’en s’inter ro geant sur les
diffi cultés concrètes rencon trées dans l’exer cice de l’auto rité
paren tale, elle se pose impli ci te ment la ques tion du respect de cet
intérêt et rend une déci sion en confor mité substan tielle avec celui‐ci.
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NOTES

1  Voir notam ment : loi n  2002‐305 du 4 mars 2002 rela tive à l’auto rité
paren tale, loi n  2011‐1862 du 13 déc. 2011 rela tive à la répar ti tion des
conten tieux et à l’allè ge ment de certaines procé dures juri dic tion nelles,
loi n  2016‐1547 du 18 nov. 2016 de moder ni sa tion de la justice du
XXI  siècle.

2  Il doit être noté que cet arrêt traite égale ment de la contri bu tion à
l’entre tien et à l’éduca tion de l’enfant et du rembour se ment de frais
médi caux, mais que nous ne nous inté res se rons pas à ces aspects de l’arrêt
dans ce commentaire.

3  C’est ce dont témoigne sa seule mention parmi les autres MARD dans le
Code civil en matière d’auto rité paren tale. (En matière de divorce, on
trou vera égale ment la mention de la procé dure participative.)

4  Pour d’autres illus tra tions de rejet de demande de média tion fami liale par
des cours d’appel : cour d’appel, Caen, 3  chambre civile, 13 oct.
2016, n  15/03747, JurisData n  2016‐021912 ; cour d’appel
d’Amiens, 3  chambre de la famille, 1  section, 13 oct. 2010, n  09/03388,
JurisData n  2010‐026685. Pour une illus tra tion d’accueil de cette
demande : cour d’appel, Orléans, chambre de la famille, 13 janv.
2009, n  08/00862, JurisData n  2009‐002603.

5  À ce propos Me H. Poivey‐Leclerq décla rait notam ment à l’occa sion des
troi sièmes États géné raux du droit de la famille : « Préci sons en outre que
rien ne contraint le magis trat lui‐même à prononcer une injonc tion », in
Marc Juston, « L’intérêt de la média tion fami liale pour l’enfant », Droit de
la famille, n  3, 1  mars 2008.

6  Le juge aux affaires fami liales prendra notam ment en consi dé ra tion les
éléments nommés par l’article 373‐2‐11 du Code civil.

7  Pierre‐Jean Claux, Stéphane David, Droit et pratique du
divorce 2024/2025, Dalloz Réfé rence, n  6, mars 2024, 153.33 ; Marc Juston,
« L’intérêt de la média tion fami liale pour l’enfant », Droit de la famille, n  3,
1  mars 2008.

8  Cour d’appel de Paris, 24  chambre, sect. A, 12 mai 2004, 03/ 01102 in
Pierre‐Jean Claux, Stéphane David, Droit et pratique du divorce 2024/2025,
Dalloz Réfé rence, n  6, mars 2024, 153.33.
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9  Cour d’appel d’Amiens, 3  chambre de la famille, 1  section, 13 oct.
2010, n  09/03388, JurisData n  2010‐026685.

10  Adeline Gout te noire, « Auto rité paren tale – Exer cice de l’auto rité
paren tale par les parents séparés », Rép. Civ., juil. 2024, 318 suiv. ;
Jean Garrigue, Victor Deschamps, Droit de la famille, Hyper Cours,
Dalloz, n  3, sept. 2023, 903 suiv. ; Philippe Bonfils, Adeline Gouttenoire,
Droit des mineurs, Précis Dalloz, n  3, juin 2021, p. 88 suiv.

11  Cass. civ. art. 371‐1 et 373‐2‐6 al. 1 ; Cass. civ. 1 , 4 nov. 2010, n  09‐15.165
et Cass. civ. 1 , 14 avr. 2010, n  09‐13.686 in Adeline Gout te noire, « Auto rité
paren tale – Exer cice de l’auto rité paren tale par les parents séparés »,
Rép. Civ., juil. 2024.

RÉSUMÉ

Français
Dans un contexte d’inci ta tion forte aux MARD, la Cour d’appel de Grenoble
rejette une demande de média tion fami liale. Sa déci sion se justifie en
l’espèce par le manque d’oppor tu nité à enjoindre aux parents de s’informer
sur ce processus.
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